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et sa confiance en eux redouble dös qu'il se rend compte de son futur
röle comme unite conslituante de ce vaste tout.

Disons aussi que l'inslruction professionnelle donnee aux officiers
est ä la hauteur de ce qu'on attend d'eux : Elle developpe au plus
haut degre leur initiative individuelle et röussit ä concilier chez eux
deux qualites contradictoires : l'abnegation de leur volonte propre par
la soumission respeclueuse ä l'aulorilö, d'une part, et, de l'autre, le
vif dösir de donner essor ä leur emulation en encourant une
responsabilite.

Remarquons, en terminant, que la tactique prussienne est la rösul-
tante d'une Organisation mililaire tres complete, prenant sa source
dans ce qui fail l'essence meme de la personnalitö prussienne. II
n'est point facile ä une armee etrangere de s'assimiler les ölömenls
conslitutifs de cette Organisation, et il faut se premunir contre l'esprit
d'engoümenl qui fait dösirer ä quelques-uns une Organisation ä la
prussienne. En modifiant prematuremenl l'organisalion et la tactique
d'une armee, sans tenir assez compte que l'une et l'autre sont, en une
certaine mesure, le resullat des institutions politiques du pays, on
aboutit Irop souvent ä un pileux replätrage.

(Traduit du Journal of_ the Royal United service Institution,
par A. van Muyden, lieutenant d'ötat-major.)

PROJET D'ORGANISATION ET DE MOBILISATION DE L'ARMEE FRANQAISE.

A propos d'un recent article nous disions que partout cn Europe on
s'occupail d'inlroduire des modifications dans les organisations
militaires existantes; pour se convaincre de la verite de cette asserlion il
n'y a qu'ä jeter un coup d'ceil autour de soi: en France le service
obligatoire et le volontariat d'un an enlrent en vigueur; la Russie

apporte des changements analogues ä la composition de son armöe,
l'Italie marchant sur les traces de l'Allemagne cherche ä adopter le

Systeme prussien en tenant compte des modifications imposees par
les moeurs et le lempörament de ses troupes; l'Espagne malgrö les

orages politiques qui fondent sur eile ne veut pas rester en arriere
et les Cortes sont nantis d'un projet qui a pour but de developper de

plus en plus l'instruction de l'armöe active composee d'engagös
volontaires et de la renforcer en y adjoignant une röserve imposante
composöe de trois classes differentes (1); la Belgique est en pleine crise,
les parlis s'y livrent un combat acharne, les clericaux ne veulent ä

aucun prix du service obligatoire que leurs adversaires, les liböraux,
defendent avec energie; enfin l'Allemagne elle-meme, que ses succes
ne paraissent pas avoir eblouie, songe ä profiter des experiences acquises

pour introduire dans le sysleme qui la regit de nouveaux perfectionne-
ments.

Ainsi qu'on l'a dit et röpete bien souvent depuis 1870, la derniere
guerre a eu pour resullat de bouleverser un peu partout les idöes les
mieux arretees; les nations se sonl dit: « pour qu'un peuple remporte

(*) Des lors, gräce ä la rapidite avec laquelle marchent les övönements, la cons-
cription a etö abolie et le service obligatoire pour tous a ötö döcrötö par le nouveau
gouvernement.
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« des victoires aussi inoui'es il faut que son Organisation soit superieure
« ä toutes les autres, etudions-la et, si possible, tächons de nousy con-
« former. » Mais, si l'organisation militaire proprement dite doit atlirer
l'attention de tous les esprils serieux, il est une question importante
qui s'y rattache d'une maniere intime et qui doit ne pas leur echap-
per; en effet, de sa Solution depend souvent le premier succes: nous
voulons parier de la mobilisation des armees.

Un exemple frappant de ce que l'on peut oblenir au moyen d'une
mobilisation rationnelle nous a ötö prösentö par l'armöe allemande,
tandis qu'au contraire les effets desastreux d'un Systeme suranne
impose par la routine et la bureaucratie nous ont ötö revelös, au grand
jour, par l'armöe francaise; quelques details sur ce sujet ne feront que
mieux ressorlir l'exactitude de ce que nous avancons.

Au moment de la döclaration de guerre le reglement de 1855,
sur le transport des troupes, ötait encore en vigueur; un nouveau
reglement existait bien en projet, il consacrait des ameliorations
notables, mais pour une raison ou pour une autre ce projet öma-
nant de l'initiative du marechal Niel ne fut pas adopte d'une maniere
definitive. La pratique avait toutefois introduit certaines modifications
contraires au texte premier du reglement de 1855, ce qui eut pour
consequence d'amener ä chaque inslant des conflits fdcheux.

Pendant les premiers jours dela mobilisation, il regnait dans les gares
une confusion inextricable. Contrairement aux prescriptions positives
du reglement les rögiments arrivaient plusieurs heures avant celle
fixöe pour le döpart, accompagnös d'une foule enorme de parents,
d'amis, d'enthousiastes et de curieux; profitant du dösordre les
soldats se debandaient, se repandaient dans les cabarets voisins et
revenaient, lant bien que mal, reprendre leurs places en ötat d'ivresse
complete. On prelend meme (Revue de France) que parmi la foule qui
entourait et poussait la troupe de toutes parts il y avait des gens qui
profitaient du dösordre et de Ia surexcilation generale pour dörober
aux soldats des munitions en quantitös considörables.

A teneur du reglement de 1855, les officiers devaient exercer une
surveillance aclive sur l'embarquement de leurs soldats, dans les Waggons

qui leur etaient destinös, mais au lieu de le faire ils se dechar-
gerent de cette responsabilite sur les epaules des employes de gares.
Mais ce n'est pas tout, les compagnies de chemins de fer, se conformant
aux prescriptions antörieures, avaient compte les regiments de ligne ä
2785 hommes et les bataillons de chasseurs ä 938 hommes et compose
leurs trains en consequence, savoir: 101 waggons röpartis en trois trains
pour un regiment. Mais elles avaient calculö sans les changements
intioduits par l'administration mililaire qui, au moment de la
döclaration de guerre, et, sans averlir les compagnies, avait reduit l'effectif
des rögiments ä 2250 et celui des bataillons de chasseurs ä 800
hommes et encore le mal n'eut pas ötö bien grand si ce nombre
röduit avait correspondu ä la realite, mais il n'en ötait rien, de sorte
qu'il arriva un jour qu'ä Paris, le rögiment le plus complet ne comptait

que 1290 hommes!
L'effectif variait aussi suivant les rögiments de maniere ä defier

tous les calculs, ainsi en un seul jour il se prösenta, toujours ä Paris,
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dans une meme gare, des rögiments avec 1600, d'autres seulement avec
550 hommes; en presence de ces fails il n'y avait que deux parlis ä

prendre, expedier les trains tels qu'ils etaient composös et par consöquent

ä moitie vides, ce qui entrainait une diminulion inutile de
l'approvisionnement de waggons daus un moment oü lout devait etre mis
a contribution, ou bien il fallait se decider ä complöter le chargement

en comblant les vides avec les troupes d'un autre corps, ce qui
amenait alors un dösordre impossible ä decrire lors du debarque-
ment.

Pouvait-il en etre autrement? si l'on songe au sysleme en vigueur
ä cette epoque, on doit repondre negalivement ä cette question.

Les depöts etaient soigneusement söpares de leurs rögiments, et bien
que la France parüt prendre l'avance en appelant des le 14 juillet ses
röserves, cette avance n'etait qu'illusoire.

Elle envoyait sans delai ses troupes du camp de Chälons, des armöes
du Rhin et de Paris ä Forbach et ä Strasbourg, mais avec des effectifs

reduits de moitie, pour ne pas dire davantage, et les reserves
devaient, avant de pouvoir rejoindre, venir d'un bout de la France ä

l'aulre pour gagner leur depöts; ainsi un habitant de St-Malo appartenant

a la classe rappelee, dont le rögiment elait en garnison ä
St-Malo meme, avant de pouvoir compter au regiment devait aller se

promener ä Lyon, oü se trouvait le döpöt, puis s'etant mis en regle il
revenaii ä St-Malo chercher son regiment.

La France a voulu se häter et eile a voulu realiser deux choses im-
possibles: la concentration et la marche en'avant, et eile a payö cher
cette expörience.

Les consöquences de ces fautes ne se firent pas attendre. Au lieu
de 385,000 nommes qu'elle s'attendait ä transporter, la compagnie
de l'Est n'avait transporte effectivement au 27 juillet que 186,620
hommes. Les gares etaient encombrees de röservistes qui cherchaient
au petit bonheur ä rejoindre leurs regiments.

Si la France avait remporte les premiers succes, les consöquences
de cetle Organisation vicieuse auraient encore pu etre evitees, mais les
journees de Wörth, de Reichshofen et de Forbach vinrent jeter partout

la consternation et augmenter la confusion qui regnait dans
toutes les sphöres de l'administration.

II y aurait encore beaucoup ä dire, nous pourrions multiplier les
exemples, citer des faits, mais ces quelques lignes suffiront pour
dömontrer que, de la möthode employee pour la mobilisation, pourront
döpendre les revers et les succes, et que, meme en cas de döfaite,
une Organisation solide et conforme aux regles du simple bon sens
pourrait encore les changer ou röparer les desaslres, tandis qu'avec
une Organisation defectueuse, les premiers echecs deviennent aussi
des malheurs irreparables.

On le sent bien ä l'heure qu'il est en France et on cherche ä profiter

des dures" lecons du passe. Dans son numero de decembre Ie
Journal des sciences militaires contient sur ce sujet un article fort
interessant, du k la plume savante de Monsieur le lieutenant-colonel
d'ötat-major Fay, ä propos d'un ordre inedit de mobilisation de l'armee

prussienne,
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Nous aurions aimö pouvoir mettre, sous les yeux de nos lecteurs,
l'article tout entier, mais la place dont nous disposons ne nous per-
mettant pas de le faire, nous devons, ä regret, nous borner ä quelques
extraits de ce travail.

Nous pensons, dit M. le colonel Fay, que nous devons procöder
sans retard ä la crealion de circonscriptions fixes de corps d'armöe.

Nous savons toutes les objeetions que l'on eleve contre ce systöme,
mais nous avons cherche ä les delruire autant que possible dans le
mode de repartition que nous proposons.

Nous rejetons, avec tout le monde, des corps d'armee regionaux
qui feraient revivre l'esprit de province et naitre des pensöes de födö-
ralisme (*). Nous ne voulons pas meme rechercher si des
circonscriptions formees par l'Alsace et la Lorraine, comprenant pour
chaeune de ces provinces des corps d'armee actifs d'Alsaciens et de
Lorrains, et des troupes territoriales, n'auraient pas mieux döfendu ces
malheureuses provinces que ne l'ont fait nos regiments groupes k la
häte en divisions. Nous comprenons d'ailleurs qu'aprös les horreurs
de la Commune il soit necessaire de tenir compte de l'ötat des esprits
et que l'on doive öviter particulierement de grouper dans les mömes
corps les habitants des grandes villes.

Nous demandons dix-huit corps d'armee, ä deux divisions, ainsi
que nous l'expliquerons ci-apres. Ces corps d'armee seraient disposes
en longues bandes, le long des voies ferrees, qui leur serviraient
d'arteres principales pour leur concentration. L'un d'eux, par exemple,

partant du faubourg de la Glaciere, le long du chemin de fer de
Nantes, reunirait dans les meines cadres quelques Parisiens aux habitants

d'Orlöans, de Tours, d'Angers et de Chäteauroux. Ce ne serait,
on le voit, ni un corps provincial, ni un corps compose de citoyens
d'une meme grande ville.

Autour de Paris seraient disposes huit corps d'armöe places en
secteurs, le long des huit chemins de fer de Lyon, de Beifort, de
Nancy, de Soissons, du Nord, de Cherbourg, de Rennes et de
Bordeaux. Le siöge du commandement de ces huit corps serait ä Bourges

(1), Troyes (2), Chälons (3), Lille (4), Amiens (5), Rouen (6), le
Mans (7) et Tours (8). Paris, considere comme ville fortifiee, conli-
nuerait ä avoir son gouverneur. Sa garnison intörieure serait formöe
par les gardes de Paris; les forts, les postes-casernes de l'enceinte et
quelques grandes casernes, comme l'Ecole militaire, la Pepiniere,
Napoleon et Reuilly, seraient occupes par les totes de colonne des
huit corps des environs de la capitale. On devrait häter la construc-

(') L'Italie, dont l'unification est loin d'ötre faite, espöre l'obtenir par son armöe
et pense pouvoir constiluer, avant peu d'annees, ce systöme de circonscriptions
regionales sans lequel, eile le reconnait, la mobilisation ne peut se faire qu'avec
une funeste lenteur.

On doit faire remarquer, du reste, qu'avec le service obligatoire, la portion
permanente de notre armöe sera considerablement reduite. La loi nouvelle n'encou-
rageant pas les röengageraents, les soldats ne resteront en gönöral que 3 k i ans
sous les drapeaux; pourquoi, dös lors, faire changer de circonscription tous les
trois ou quatre ans ä un corps qui, dans cette periode de temps, aura ötö presque
eompletement renouvelö? Quant aux cadres de sous-ofliciers, on ne sait pas encore
comment ils seront composös, et ceux d'officiers peuvent ötre changös dans chaque
corps par de fröquentes mutations.
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tion des chemins de fer d'Orlöans ä Chälons, et d'Orlöans ä Rouen par
Chartres, pour faciliter les Communications entre ces circonscriptions.
Chaque corps d'armee serait forme d'une facon uniforme de deux
divisions d'infanterie, d'une brigade de cavalerie divisionnaire, d'une
brigade d'artillerie, de troupes du gönie, du train, et de Services
administratifs. Les depöts des corps seraient echelonnös le long des voies
ferrees, ä cöle des magasins; ces döpöts seraient d'ailleurs aussi rö-
duits que possible, et leurs cadres feraienl de frequentes mutations
avec ceux des troupes actives. Ces dernieres changeraient de garnison

dans l'ötendue du corps d'armee.
Les troupes constituant le corps d'armee se recruteraient dans toute

la circonscription, et les hommes, en passant dans la reserve,
sauraient qu'au premier appel ils doivent se rendre au döpöt de leur
ancien corps. II est fort important en effet, ainsi que le fait remarquer
l'ordre de mobilisation de l'armöe prussienne, de faire renlrer dans
les cadres qui les ont formes des hommes qui ont passe peu d'annees
sous les drapeaux.

Ce que nous disons des huit circonscriptions autour de Paris,
s'applique aux dix autres dont les centres seraient ä Rennes(9), Nantes (10),
Bordeaux (11), Bayonne (12), Limoges (13), Clermont (14),
Toulouse (15), Marseille (16), Grenoble etla Corse (17), et Besancon (18).
La ville de Lyon, place fortifiee, environnee de trois corps d'armöe
disposös en secteurs autour d'elle, aurait, comme Paris, un gouverneur,

des gardes speciales, et les totes de colonne des trois corps de
Clermont, Grenoble et Besancon. Sa population serait repartie entre
ces trois corps, comme celle de Paris entre les huit premiers.

Les grandes villes de Marseille, Toulon et Bordeaux enverraienl
leurs contingents dans deux corps voisins; mais, n'ötant pas places
de guerre, elles seraient chefs-lieux d'un corps d'armee.

Nous insistons sur ce point que les corps d'armee devant etre de

composilion semblable, doivent etre compris dans des circonscriptions

egales au point de vue du recrutement, chaeune de ces
circonscriptions devant, par consöquent, comprendre ä peu prös (*) le dix-
huitieme des 302,000 jeunes gens qui tirent annuellement au sort.

On pourrait commencer par constituer les corps d'armee dans les

circonscriptions desquelles se trouvent des casernements suffisants ;
les autres corps d'armee ne comprendraienl qu'une division, et l'on
attendrait, pour achever de les former, que les villes dösignees eussent

fourni les ressources de casernement necessaires. Cetle Constitution

döfinitive necessiterait la creation de dix-huit regiments nouveaux
d'infanlerie. Nous aurions ainsi, avec les 8 regiments d'Afrique, 152
rögiments que l'on devrait maintenir ä 1800 hommes en paix, soit
273,600 hommes, plus 21,600 chasseurs ä pied, si l'on conserve un
bataillon par division. Le total de 295,000 fantassins ne depasse pas
pour un effectif permanent de 400 et quelque mille hommes, la
proportion de 75 pour 160 generalement indiquee.

Chaque regiment d'infanterie aurait 3 bataillons actifs ä 4 compagnies

de 125 hommes en paix et 250 en guerre, et 1 bataillon de

(') Nous disons ä peu pris, k cause du recrutement des divisions de cavalerie.
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döpöt de deux compagnies seulement en paix, de 4äla mobilisation. La
compagnie n'aurait que la moilie de ses cadres en sous-officiers et

caporaux; l'aulre moitie serait conservöe pour des sous-officiers et
caporaux passes dans la reserve, ce qui assurerait ä ces derniers, lors
de la mobilisation, les places qui leur sont dues.

Les bataillons de chasseurs ä pied et ceux d'infanterie legere
d'Afrique auraient cinq compagnies, dont une de depöt. Les premiers
formeraient une seconde compagnie de döpöt ä la mobilisation.

Nous avons actuellement :
Bataillons. Compagnies. Bataillons. Compagnies.

126 regiments d'infanterie, ä 4 de 24 soit 504 3024
4 » de zouaves, ä3 de 27 12 108
3 b de tirailleurs algöriens, k 4 de 28 12 84
1 » ötranger, ä 4 de 32 4 32

30 bataillons de chasseurs, ä » de 8 30 240
3 » d'infanterie log d'Afrique, ii de 5 3 15

Total actuel ~565 3503

Apres les cröations proposöes, nous aurions :

Bat. Comp. Bat. Comp.
152 rög de ligne, ä 4 14 soit 608 et 2128
36 bat. de chasseurs ä pied, 5 36 180

3 bat. d'inf. legöre, 5 3 15

LORS DE LA MOBILISATION

2 comp par bat., soit 304 comp.
1 » • 36 b

» » » » >

647 J323
A la mobilisation

On voit que l'on aurait ä creer actuellement (outre 14 ötats-majors
de regiment) 82 etals-majors de bataillon; mais on supprimerait
1,180 cadres de compagnie('), dont 340 seulement seraient rötablis
pour doubler le döpöt lors de la mobilisation. II y3a lieu de faire
remarquer ici que ces 647 bataillons, portes ä 1,000 hommes, au
moment de la guerre, ne donnent que 647,000 fantassins, y compris
les döpöts, les non-valeurs et les troupes d'Afrique. II ne reste ainsi
que 500,000 ä 550,000 fantassins pour la campagne, ou 700,000
hommes de troupes de toutes armes. C'est süffisant, mais c'est
indispensable ; nons ne pouvons donc avoir ni moins de rögiments ni moins
de divisions.

Nous terminerons en insislant sur la Constitution du bataillon ä

quatre compagnies, commandees chaeune par un capitaine monte,
que seconderaient trois officiers du grade de lieutenant et de sous-
lieutenant. L'adoption de cette seconde unite tactique, forte de 250
hommes environ, nous parait indispensable avec les armes nouvelles.
Elle peut-elre engagee isolöment; eile est assez importante pour operer

seule sur un point du champ de bataille; eile ne presente pas
assez de surface pour y ölre exposee ä de grandes pertes, comme le
serait le bataillon (s).

(*) Nous avons dit que la nouvelle compagnie compterait 4 officiers, par consöquent

un lieutenant de plus que l'ancienne.
(') II est nöcessaire de döterminer ce que doit ötre desormais le bataillon. II faut

qu'il ait un effectif de 1000 hommes, cela est indispensable, ainsi que nous l'avons
demoDtre, si nous ne voulons pas ötre öcrasös par le nombre; mais faut-il diviser
ces 1000 hommes en 6 ou en 4 compagnies?

Nous croyons que la compagnie de 250 hommes röpond mieux que notre com-
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